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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 264 
Courriel: atescher@chd.lu 

Monsieur Damien Garot 
2, rue de Mondorf 
L-2159 Luxembourg 

Luxembourg, le 2 novembre 2015 

Objet: Pétition publique 572 - Constitution d'un fonds souverain qui serait constitué avec 
l'excédent des cotisations de la CNS 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 30 octobre au 11 décembre 2015. Le 
forum de discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Ci-joint vous trouverez un document pdf en vue de la collecte de signatures sur papier ainsi 
qu'un document avec les conditions y relatives. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués. 

bre des Députés, 

Transmis en copie pour information 
Aux Membres de la Commission "du Travail,^cl/é /'Emploi et de la Sécurité sociale 
Aux Membres de la Commission des Pétitions 
Aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 2 novembre 2015 

Ahne Tescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352)466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu 



PETITION PUBLIQUE 572 

Intitulé: 

Constitution d'un fonds souverain qui serait constitué avec l'excédent des cotisations 
de la CNS 

But : 

- Eviter de dépenser pour motif de dépenser. 
- Ne pas songer à rembourser davantage certaines prestations. (Le Luxembourg a 
déjà un des systèmes de santé des plus performants) 
- Augmenter les réserves de la CNS et les faire fructifier afin de permettre un 
allégement des cotisations dans le futur. 
- Ménager des réserves à la CNS en cas de crise ou d'imprévus. 
- Interdire de transférer ces fonds pour d'autres motifs que les prestations de santé, 
ou pour combler le déficit de l'administration centrale. 
- Rédiger un prospectus qui permette à ce fonds d'être en placement AAA ou de 
privilégier des prêts aux hôpitaux, aux infrastructures de santé. 
- Permettre des prêts aux médecins ou dentistes qui s'établissent à Luxembourg, à 
des taux préférentiels à condition que ceux-ci pratiquent les prestations médicales au 
tarif remboursé par la CNS et que ces prêts ne soient alloués qu'à leur 
établissement. 
- Instituer un rapport ventilé public de ce fonds avec contrôle externe. 

Motivation de l'intérêt général: 

- Investir dans les générations d'avenir et éviter de creuser la dette publique. 

Dépôt: 22.10.2015 à 04:34 
Pétitionnaire: Damien Garot 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 2, rue de Mondorf, Luxembourg, 2159 


